
Compte rendu SNUipp FSU 02 du groupe de travail Blanchet sur  
le diagnostic de mise en sureté 

 
Pour le SNUipp FSU 02 : Hélène ALLANIC 
 
Le SNUipp FSU 02 n’a pu intervenir dans la visio qu’au bout de 50min, mais a suivi tous les échanges 
(problématiques liées à l’utilisation de la classe VIA). 
 
Le SNUipp FSU est intervenu pour signifier qu’il est important d’utiliser le mot sureté et non sécurité car les 
références ne sont pas les mêmes. 
 
Le diagnostic de mise en sureté est l’annexe 4 du BO n°15 du 13-01-2017 (sur les PPMS).  Le constat est que 
ce document obligatoire est très peu remonté (seulement 8 sur les écoles du département l’an passé). 
Suite à une demande académique, un document adapté pour le 1er degré a été créé, il est déployé dans 
l’académie est a été transmis dans la circulaire du jeudi du 9 septembre https://www.ac-
amiens.fr/dsden02/401-informations-departementales-du-jeudi-9-septembre-2021.html 
 
Cette année, le préfet a demandé à l’éducation nationale un retour des exercices attentat/intrusion et des 
diagnostiques de mise en sureté à la date du 17 décembre 2021. 
 
Il est à noter que ce diagnostique n’est pas à actualiser tous les ans, seulement en cas de travaux qui 
pourraient l’impacter. Ce document est maintenant télé-versable sur l’application PPMS depuis septembre 
2020. 
Les problématiques sont posées : 

- la taille du fichier peut empêcher le téléversement 
- la validation partielle n’est pas possible : il faut donc valider l’état actuel  
- les correspondants sécurités de gendarmerie ou police ne seront pas tous disponibles pour se 

déplacer dans les écoles avant le 17/12 
 
Un message de rappel devrait parvenir aux écoles pour rappeler la date butoir du 17/12/21 après la réunion 
du conseiller départemental sécurité avec les CPC et les référents sécurité. 
Le SNUipp FSU est intervenu pour rappeler qu’un tel mail peut être mal interprété par les directions d’école 
et source de stress. Le SNUipp FSU demande que le mail soit accompagné de l’indication qu’il est possible de 
téléverser partiellement un document et de revenir dessus jusqu’à la fin d’année, de la liste des 
correspondants en gendarmerie et police. 
 
 
Le SNUipp FSU vous conseille de vous engager pour le 17/12 que si le temps le permet : 

- commencer à regarder le document https://www.ac-amiens.fr/dsden02/401-informations-
departementales-du-jeudi-9-septembre-2021.html 

- renseigner le maximum de champs, seul.e, avec le/la CPC, avec la collectivité dans le meilleur des 
cas,  

- téléverser un document renseigner à minima, CPC et collectivité peuvent être invité.es à après le 
17/12, les signatures peuvent aussi être récoltées après le 17/12 
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